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ARTICLE 2

À l’alinéa 1, substituer aux mots : 

« soixante-dix » 

le mot : 

« vingt ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe LFI prévoit de réduire à une durée de vingt ans, la durée 
pendant laquelle les contrats d’autorisation sont accordés. En effet, une durée de 70 ans, 
rapprocherait le mécanisme envisagé d’un bail emphythéotique, et concéderait ainsi à l’exploitant 
une quasi-propriété des ouvrages.

Or, les barrages et leur exploitation sont un bien public qui doit répondre exclusivement à des 
impératifs d’intérêt général. La privatisation implicite que constituerait une durée de 70 ans au 
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bénéfice des exploitants, combinée à l’interdiction faite à l’Etat de pouvoir planifier les évolutions 
et travaux du parc hydroélectrique, font peser un risque trop élevé. Il est nécessaire que l’Etat 
puisse, à intervalles réguliers, intervenir sur le parc.

L’hydroélectricité constitue un enjeu majeur de souveraineté énergétique pour notre pays avec la 
plus forte puissance installée d’hydroélectricité d’Europe. Pilotable et décarbonée, elle est 
également aujourd’hui le meilleur moyen de stockage de l’électricité (notamment STEP), et est 
ainsi amenée à jouer un rôle clé dans l’électrification des usages et le développement des autres 
énergies renouvelables. Enfin, nos barrages hydroélectriques remplissent un rôle bien plus large 
encore, stratégique face au changement climatique : prévention des inondations, approvisionnement 
en eau potable, irrigation agricole, tourisme, navigation, refroidissement des centrales nucléaires, 
etc.
Le régime juridique d’autorisation ici proposé ne permet de remplir ces objectifs.

La réduction à vingt ans de la durée des autorisations se justifie pour permettre d’aligner la durée 
des autorisations avec celle prévue pour le mécanisme des mesures compensatoires prévues à 
l’article 12, et ainsi les mettre en cohérence.

 


